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Réunion du Conseil 

18 juin 2015 
 

Centre Administratif 
Salle des Conseils (1er étage) 

1, parc de l’Etoile 
67 076 STRASBOURG 

 
14h30 – 15h50 

 
 

Compte-rendu de réunion 

 
 
 
 

Présents:  

Mme Jeanne BARSEGHIAN, M. Jacques BAUR, M. Christian RIGUET (représentant de M. 

Stéphane BOUILLON), Mme Nicole DREYER, M. Jean-Baptiste GERNET, M. Éric KLETHI, 

M. Théo KLUMPP, Mme Brigitte LENTZ-KIEHL, Mme Séverine MAGDELAINE, M. Jean-

Baptiste MATHIEU, Mme Nawel RAFIK-ELMRINI, M. Roland RIES, M. René SCHAAL, M. 

Éric SCHULTZ, Mme Anne-Catherine WEBER, M. Jean-Marc WILLER, Herr Matthias 

BRAUN, Herr Hermann BURGER, Herr Dr. Walter CAROLI, Herr Thorsten ERNY, Frau 

Dorothee GRANDERATH, Herr Willy KEHRET, Herr Jürgen OßWALD, Herr Dr. Günther 

PETRY, Herr Hector SALA, Herr Frank SCHERER, Frau Edith SCHREINER, Frau Sonja 

SCHUCHTER, Herr Dr. Claus-Dieter SEUFERT, Herr Toni VETRANO, Herr Michael 

WELSCHE, Herr Willi WUNSCH 

 

Excusés : 

M. Gérard BOUQUET, M. Alexandre FELTZ, Mme Camille GANGLOFF, M. Robert 

HERRMANN, Mme Fabienne KELLER, M. Céleste KREYER, M. Pierre PERRIN, M. Denis 

SCHULTZ, Herr Dr. Karlheinz BAYER,  Herr Dr. Karl-Heinz DEBACHER, Herr Jürgen 

GIEßLER, Herr Bruno METZ, Herr Dr. Wolfgang G. MÜLLER, Herr Klaus MUTTACH, Frau 

Eveline SEEBERGER.  

 

Absents : 

M. Pascal MANGIN, Herr Klaus JEHLE, Herr Alexander SCHRÖDER 
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1. Mot de bienvenue du Président 
  
M. RIES, président du GECT, souhaite la bienvenue aux membres du Conseil.  

Il rappelle le programme du jour. Le Conseil de 14h30 à 15h50, suivi d’un Bureau 
extraordinaire de 15h50 à 16h00 afin de valider des profils de postes et enfin un séminaire 
stratégique (1ère partie) de 16h00 à 18h30. 
 
Cette première partie du séminaire a pour objectif de faire un bilan des activités de 

l’Eurodistrict et de définir trois à cinq lignes de force pour l’avenir. Ces lignes de force qui 

ressortiront de cette première partie du séminaire représenteront une base de réflexion pour 

la seconde partie, qui pourrait se dérouler à l’automne.  

 
Présentation de la nouvelle Secrétaire Générale 

 
M. RIES accueille la nouvelle Secrétaire Générale Mme Anika KLAFFKE qui a pris ses 
fonctions le 01.06.2015 pour les 3 prochaines années. Il informe que Mme KLAFFKE a déjà 
été observatrice lors du Bureau du 21.05.2015.  
 
M. RIES demande à Mme KLAFFKE de se présenter rapidement. 
 
Mme KLAFFKE remercie Monsieur le Président et prend la parole afin de présenter son 
parcours professionnel. 
 

 
1.1. Constatation du Quorum 

 

Au vu de la feuille des présences signée M. RIES déclare que le quorum est établi et ouvre 
officiellement la séance du Conseil. 
 

1.2. Adoption de l’ordre du jour 

 

Le président propose d’adopter l’ordre du jour qui a été communiqué et d’examiner le point 

5, « Fonctionnement du GECT », à huis clos. 

Le Conseil donne son accord.  

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

 

1.3. Adoption du compte-rendu du Conseil du 2 mars 2015 

 

Le compte rendu de la réunion du Conseil est approuvé à l’unanimité. 

 

1.4. Vote du nouveau Bureau  

 
M. RIES explique qu’après que l’élargissement de l’Eurodistrict a été rendu effectif par 
l’arrêté préfectoral du 5 février 2015 qui a modifié l’arrêté initial du 28 janvier 2010 portant 
création du Groupement Européen de Coopération Territoriale, le nouveau Conseil de 
l’Eurodistrict est désormais composé de 50 membres. 
 
Lors de la dernière réunion du Conseil de l’Eurodistrict, le 2 mars 2015, le nouveau Conseil 
a fixé le nombre de membres du Bureau à 13, auxquels il convient d’ajouter les trois 
membres de droit qui sont le Président, le Vice-Président et le représentant de l’Etat 
Français, pour conserver une parité de 8 membres français et 8 membres allemands au 
sein du Bureau. 
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Lors du vote de la nouvelle composition du Bureau, il a été convenu que le 7ème membre 

allemand serait proposé au prochain Conseil par la partie allemande. 

 

M. RIES donne la parole à M. SCHERER, Vice-Président, pour proposer le 7ème membre 

allemand. 

 

M. Frank SCHERER, remercie M. RIES et propose Mme Sonja SCHUCHTER qui est 

membre du Conseil de l’Eurodistrict, en accord avec le côté allemand. 

 

M. RIES précise que les statuts de l’Eurodistrict ne permettent que de voter l’ensemble du 

Bureau, et qu’il convient donc à présent d’élire un nouveau Bureau. 

 

En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Locales, cette procédure 

nécessite  un scrutin à bulletin secret et la constitution en séance de listes en respectant une 

alternance français / allemand. Toutefois, M. RIES propose d’opter pour un vote à main 

levée sur la base des anciens membres du Bureau élus lors du dernier Conseil de 

l’Eurodistrict (2 mars 2015) en ajoutant le nouveau membre proposé par Monsieur Scherer. 

 

Le Conseil donne son accord.  

 

M. RIES nomme les candidats pour composer le Bureau :  

 

Pour les membres français : 

 Monsieur Robert HERRMANN  

 Madame Nawel RAFIK-ELMRINI  

 Monsieur Eric SCHULTZ 

 Monsieur René SCHAAL  

 Monsieur Jean-Baptiste GERNET 

 Monsieur Jean-Marc WILLER 
 

Pour les membres allemands : 

 Herr Matthias BRAUN 

 Herr Bruno METZ 

 Herr Dr. Wolfgang. G. MÜLLER 

 Herr Klaus MUTTACH 

 Frau Edith SCHREINER 

 Herr Toni VETRANO 

 Frau Sonja SCHUCHTER 
 
Les membres de droit sont : 

 Le représentant de l’Etat français, le Préfet Stéphane BOUILLON 

 Le Président de l’Eurodistrict, Roland RIES 

 Le Vice-Président, Frank SCHERER 
 

Les candidats sont élus à l’unanimité.  
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2. Rapport du Président 

 

2. 1. Demandes de subvention petits projets 

 

M. RIES rappelle que les subventions inférieures à 5.000€ sont soumises à la décision du 

Président et qu’il est chargé d’en informer le Conseil. Un tableau des subventions accordées 

depuis la dernière séance du Conseil (le 2 mars 2015) a été transmis dans les dossiers pour 

information. Il fait état de 4 projets.  

Aucune observation de la part des membres du Conseil. 

 

3. Points politiques 

 

3.1. La nouvelle réforme scolaire française 

 

M. RIES informe que la situation suite à la nouvelle réforme des collèges qui pèse sur 

l’enseignement de l’allemand en classe bilingue était inquiétante. 

Il a adressé un courrier à Mme Najat VALLAUD-BELKACEM, Ministre française de 
l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, pour attirer son 
attention sur les risques impliqués par la réforme sur l’apprentissage de l’allemand dans 
notre région frontalière. Il a insisté sur la nécessité de développer le bilinguisme d’une part et 
le bilangue d’autre part, notamment pour favoriser l’insertion sur le marché de l’emploi des 
jeunes de la région.  
Lors du Bureau du 21 mai 2015, M. SCHERER a proposé que l’Eurodistrict adopte une 
résolution pour appuyer cette dernière. Ils ont convenu qu’une telle résolution pourrait être 
prise dans le cas où la situation ne serait pas réglée d’ici la prochaine séance du Conseil de 
l’Eurodistrict (séance de ce jour). 
 
Depuis, la Ministre est venue à Strasbourg et a également répondu par courrier, qui se 
trouve devant chaque membre du Conseil. 
 
L’adoption d’une résolution n’est donc plus nécessaire.  
 

 

4. Demande de subvention 

 

4.1. Demande de subvention du Centre Européen de Consommation pour le projet 

« IT-School » 

 

M. RIES indique qu’il s’agit d’un projet présenté par le Centre Européen de la Consommation 

(CEC) dans le cadre du futur programme INTERREG V. Il fait suite à un premier projet qui a 

été mené de 2012 à 2015 dénommé « Jeunes Consom’acteurs dans le Rhin Supérieur » et 

qui arrive à son terme le 30 juin 2015. L’Eurodistrict les avait soutenus à hauteur de 25.000€ 

sur un montant global de 282.000€, (soit 8%) répartis sur trois ans. 

Le CEC prévoit donc un nouveau projet pour les 3 ans à venir dont le titre est « IT-
SCHOOL » et sollicite à nouveau la participation de l’Eurodistrict à une hauteur plus 
importante : 44.000€ sur un montant global de 587.200€ (soit 7,5%). 
 
M.RIES propose de procéder au vote. 
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La subvention est accordée à hauteur de 44.000€ à l’unanimité. 
 

4.2. Le stand de l’Eurodistrict au Salon MIPIM 2016 

M. RIES indique que La « Wirtschaftsregion Offenburg/Ortenau » (WRO) sollicite une 
subvention de 20.000 € pour la participation au  MIPIM à Cannes en  2016.  
 
L’Eurodistrict participe aux salons MIPIM et EXPO REAL depuis 2011 conformément à la 
décision du Conseil. Un financement sur trois ans a doté le projet d’un caractère pérenne. 
 
Jusqu’à présent la subvention accordée était de de 30.000€ pour la participation aux deux 
salons (l’EXPO REAL à Munich et MIPIM à Cannes). La majeure partie de la subvention 
avait été utilisée pour l’EXPO REAL où un stand Eurodistrict Strasbourg-Ortenau avait été 
créé. 
 
Au MIPIM à Cannes, il s’agissait d’une présentation de l’Eurodistrict sur le stand de   
l’Eurométropole de Strasbourg et de la ville de Mulhouse.  
Monsieur SCHERER qui a visité l’édition 2015 a fait part de son souhait d’augmenter la 
subvention pour l’édition 2016 du MIPIM où il est prévu de faire un stand de l’Eurodistrict 
Strasbourg-Ortenau comme à l’EXPO REAL de Munich (Courrier à R. HERRMANN). 
 
M. RIES donne la parole à M. SCHERER pour plus de précisions. 
 
M. SCHERER précise qu’il était visiteur au MIPIM de Cannes 2015 dans l’attente de voir 
une présentation de la région économique Eurodistrict Strasbourg-Ortenau comme c’est le 
cas à Munich. Les impressions qu’il a gagné au salon EXPO REAL à Munich étaient 
toujours très positifs. Il s’attendait un peu à la même chose en allant à Cannes mais il ne se 
rendait pas compte que le financement était de 25.000€ pour EXPO REAL et seulement de 
5 000 € pour Cannes. Il est convaincu qu’il faut un stand unique afin de représenter cette 
région économique commune comme à EXPO REAL. 
Une subvention de 20.000 € permet une représentation équivalente de l’Eurodistrict sur les 
deux salons, avec un budget de 25.000 € chacun.  
 
M. RIES précise qu’il s’agit d’un parallélisme des formes entre EXPO REAL et MIPIM qui lui 
parait raisonnable. Il se demande s’il y a un ou deux stands à EXPO REAL? 
 
M. SCHERER indique qu’il s’agit d’un stand commun et d’une présentation de l’espace 
économique Strasbourg-Ortenau. 
 
M. RIES en conclu qu’il faudrait arriver à faire qu’un seul stand au MIPIM, car il n’y avait 
pour l’instant qu’un stand Eurométropole, avec un logo Eurodistrict, en partenariat avec la 
ville de Mulhouse. L’idée étant de faire un stand unique Eurométropole et Eurodistrict. 
 
Mme GRANDERATH soulève le fait qu’il s’agisse d’une demande faite pour 2016 et 
aimerait savoir s’il n’y a pas d’autres salons qui sont peut-être un peu plus adaptés à une 
présence commune. Elle se demande si le financement ne devrait pas encore être 
d’avantage accordé par le monde de l’entreprise et si l’Eurodistrict ne devrait pas se limiter 
à une somme un peu moins importante. D’après les résultats il ne s’agit pas d’un salon où 
des contrats vont être réalisés, mais d’une prise de contact. L’argent provient des citoyens 
de l’Ortenau et de l’Alsace et elle se demande si cet argent doit être utilisé pour un tel projet 
car ce qui est important est de générer un réseau et quelque chose de commun sur le 
territoire pour que les habitants sachent pourquoi ils donnent leur argent. 
 
M. RIES souhaite préciser qu’en tant que territoire transfrontalier nous devrions aussi nous 
présenter à l’extérieur en tant que tel et de le promouvoir.  
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Il propose d’adopter la possibilité d’augmenter la subvention mais de discuter avec le 
président de l’Eurométropole des modalités concrètes pour éviter deux stands de 
l’Eurométropole.  
 
Mme GRANDERATH indique qu’elle aurait du mal à adopter maintenant une proposition 
dont elle ne connait pas exactement le contenu étant donné que la question d’un éventuel 
doublon du stand de l’Eurométropole persiste. 
 
M.RIES propose de procéder au vote pour l’organisation d’un stand spécifique à 
l’Eurodistrict au MIPIM. 
 
Le projet est adopté à l’unanimité avec 1 abstention. 

 

 

5. Fonctionnement du GECT 

 

5.1. Restructuration du nouveau Secrétariat Général (à huis clos) 

 

Le Conseil adopte à l’unanimité le nouvel organigramme du Secrétariat Général proposé par 

Madame Klaffke. 

 

M. RIES invite le personnel administratif à quitter la salle.  

 

 

6. Points divers 

 

M. RIES clôt la réunion avec 2 minutes d’avance à 15h48.  

 

 






























































